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Rappel

Ce modifi catif n° 4 modifi e les cartes « vent » et « neige » des Règles NV 65 pour assurer la cohérence avec 
l’Eurocode 1. Il fait suite au modifi catif n° 3 d’avril 2000 relatif à la carte « neige » et au modifi catif n° 2 de 
décembre 1999, relatif à la modifi cation de la carte « vent » (qui annulait et remplaçait le modifi catif n° 1 de 
février 1987).

L’édition d’avril 2000 du CSTB (publiée en 2001) incorpore les modifi catifs n° 2 et n° 3 ainsi que la partie des 
règles N 84 nécessaires à l’application des règles NV lorsque les constructions ne sont pas calculées aux états 
limites. Dans cette même édition d’avril 2000, tous les tableaux ont été numérotés. Le présent modifi catif se réfère 
à ces numéros.
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Modifi catif au chapitre II relatif à la carte des régions de neige

Note : les modifi cations à introduire sont en caractères italiques ; 
les explications sont en caractères droits

Ajouter le préambule suivant :• 

Préambule au modifi catif de 2008

L’objectif du présent modifi catif est de reprendre dans les règles NV65 la cartographie des charges de neige sur le sol 
en France adoptée dans l’Annexe Nationale de l’Eurocode 1 – Partie 1-3 (norme NF EN 1991-1-3/NA).

La précédente carte reposait sur une analyse statistique des épaisseurs maximales annuelles de neige au sol, traduites 
en charges en prenant une masse volumique de la neige égale à 150 kg /m3, sur la période 1945-1992.

La nouvelle carte prend en compte une étude en deux phases au niveau européen, dans le cadre de la préparation des 
Eurocodes et achevée en juin 1999. Bien que, pour la France, la période de mesures considérée soit la même, l’étude 
européenne a un double avantage :

–  les données météorologiques recueillies dans les stations étrangères proches du territoire national permettent d’enri-
chir la base de données Météo-France. L’avantage est particulièrement net dans les régions alpines et jurassiennes ainsi 
que dans le Nord-est de la France ;

–  bien que la cartographie et le choix des valeurs numériques des charges de neige reste du domaine de compétence 
national, l’étude européenne apporte une certaine harmonisation des choix aux frontières des pays européens.

R-II-2   Valeurs des charges

Dans l’édition d’avril 2000 du CSTB, remplacer le titre de l’article 2,1 par  • 2,1  Régions et supprimer la note de bas de 
page (1).

R-II-2,1   Régions

Remplacer le tableau 1 de l’édition d’avril 2000 du CSTB• 1 par le suivant :

Tableau 1

Unité : daN/m2

Régions

A1 A2 B1 B2 C1 C2 D E

Charge normale  p
n0

35 35 45 45 55 55 80 115

Charge extrême  p’
n0

60 60 75 75 90 90 130 190

Charge accidentelle - 80 80 108 - 108 144 -

Remplacer le deuxième alinéa, après le tableau, par :• 

La France métropolitaine est divisée en régions défi nies par la carte ci-après et, plus précisément, selon les limites admi-
nistratives départementales et cantonales données ci-après.

Remplacer la fi gure R-II-1 de l’édition d’avril 2000 du CSTB• 2 par la suivante :

1  Il s’agit du tableau I des règles NV 65 qui a été remplacé par le tableau de l’annexe 1 des règles N 84

2  Il s’agit de la fi gure R-II-2,1 des règles NV 65 qui a été remplacée par la fi gure de l’annexe 1 des règles N 84
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Figure R-II-1

            

Régions :  A1 A2 B1 B2 C1 C2 D E 

 : 
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Remplacer les tableaux 2 et 3 de l’édition d’avril 2000 du CSTB• 3 par les suivants :

Tableau 2

Département Région(s) Département Région(s) Département Région(s)

01  Ain A2 / C2 32  Gers A2 64  Pyrénées-Atlantiques A2

02  Aisne A1 / C1 33  Gironde A2 65  Hautes-Pyrénées A2

03  Allier A2 34  Hérault B2 / C2  66  Pyrénées-Orientales C2 / D

04  Alpes-de-Haute-Provence C1 35  Ille-et-Vilaine A1 67  Bas-Rhin B1 / C1

05  Hautes-Alpes C1 36  Indre A1 68  Haut-Rhin C1

06  Alpes-Maritimes A2 / C1 37  Indre-et-Loire A1 69  Rhône A2

07  Ardèche C2 38  Isère C2 70  Haute-Saône B1 / C1

08  Ardennes A1 / C1 39  Jura B1 / C1 71  Saône-et-Loire A2 / B1

09  Ariège A2 / C2 40  Landes A2 72  Sarthe A1

10  Aube A1 41  Loir-et-Cher A1 73  Savoie C2 / E

11  Aude C2 / D 42  Loire A2 74  Haute-Savoie C2 / E

12  Aveyron A2 43  Haute-Loire A2 75  Paris A1

13  Bouches-du-Rhône A2 44  Loire-Atlantique A1 76  Seine-Maritime A1

14  Calvados A1 45  Loiret A1 77  Seine-et-Marne A1

15  Cantal A2 46  Lot A2 78  Yvelines A1

16  Charente A2 47  Lot-et-Garonne A2 79  Deux-Sèvres A1

17  Charente-Maritime A2 48  Lozère A2 80  Somme A1

18  Cher A1 49  Maine-et-Loire A1 81  Tarn A2 / C2

19  Corrèze A2 50  Manche A1 82  Tarn-et-Garonne A2

2B  Haute-Corse A2 51  Marne A1 83  Var A2 / C2

2A  Corse-du-Sud A2 52  Haute-Marne A1 84  Vaucluse B2 / C2

21  Côte d’Or  A1 53  Mayenne A1 85  Vendée A1

22  Côtes-d’Armor A1 54  Meurthe-et-Moselle A1 / B1 / C1 86  Vienne A1

23  Creuse A2 55  Meuse A1 / C1 87  Haute-Vienne A2

24  Dordogne A2 56  Morbihan A1 88  Vosges A1 / B1 / C1

25  Doubs B1 / C1 / E 57  Moselle A1 / B1 / C1 89  Yonne A1

26  Drôme C2 58  Nièvre A1 90  Territoire de Belfort C2

27  Eure A1 59  Nord A1 / C1 91  Essonne A1

28  Eure-et-Loir A1 60  Oise A1 92  Hauts-de-Seine A1

29  Finistère A1 61  Orne A1 93  Seine-Saint-Denis A1

30  Gard B2 62  Pas-de-Calais A1 94  Val-de-Marne A1

31  Haute-Garonne A2 / C2 63  Puy-de-Dôme A2 95  Val-d’Oise A1

3  Il s’agit des tableaux qui fi guraient dans l’Annexe 1 des N 84.
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Tableau 3 : Départements appartenant à plusieurs régions : découpage selon les cantons4.  

Département Région(s) Cantons

Ain
A2

Bâgé-le-Châtel, Bourg-en-Bresse (tous cantons), Chalamont, Châtillon-sur-Chalaronne, 
Coligny, Meximieux, Miribel, Montluel, Montrevel-en-Bresse, Péronnas, Pont-d’Ain, 
Pont-de-Vaux, Ponte-de-Veyle, Reyrieux, Saint-Trivier-de-Courtes, Saint-Trivier-sur-Moignans, 
Thoissey, Trévoux, Villars-les-Dombes, Viriat

C2 Tous les autres cantons

Aisne
C1 Aubenton, la Capelle, Hirson

A1 Tous les autres cantons

Alpes-Maritimes
C1

Breil-sur-Roya, Guillaumes, Lantosque, Puget-Théniers, Roquebillière, St-Etienne-de-Tinée, 
St-Martin-Vésubie, St-Sauveur-sur-Tinée, Sospel, Tende, Villars-sur-Var

A2 Tous les autres cantons

Ardennes
A1

Asfeld, Attigny, Buzancy, Château-Porcien, Chaumont-Porcien, Chesne (le), Grandpré, Juni-
ville, Machault, Monthois, Novion-Porcien, Rethel, Tourteron, Vouziers

C1 Tous les autres cantons

Ariège
C2 Ax-les-Thermes, Cabannes (Les), Lavelanet, Mirepoix, Quérigut

A2 Tous les autres cantons

Aude
C2 Belpech, Castelnaudary (tous cantons), Fanjeaux, Salles-sur-l’Hers

D Tous les autres cantons

Doubs

B1 Audeux, Besançon (tous cantons), Boussières, Marchaux

E Maîche, Montbenoît, Morteau, Pierrefontaine-les-Varans, Russey (le), St-Hippolyte

C1 Tous les autres cantons

Haute- Garonne
C2 Revel

A2 Tous les autres cantons

Hérault
C2 Béziers (tous cantons), Capestang, Olonzac, Saint-Chinian, Saint-Pons-de-Thomières

B2 Tous les autres cantons

Jura
B1

Chaussin, Chemin, Dampierre, Dole (tous cantons), Gendrey, Montbarrey, 
Montmirey-le-Château, Rochefort-sur-Nenon

C1 Tous les autres cantons

Meurthe-et- Moselle

B1 Arracourt, Baccarat, Bayon, Blâmont, Gerbéviller, Haroué, Lunéville (tous cantons)

C1 Badonviller, Cirey-sur-Vezouze

A1 Tous les autres cantons

Meuse
C1 Montmédy, Stenay

A1 Tous les autres cantons

Moselle

B1

Albestroff, Behren-lès-Forbach, Château-Salins, Dieuze, Fénétrange, Forbach, 
Freyming-Merlebach, Grostenquin, Réchicourt-le-Château, Rohrbach-lès-Bitche, Saint-Avold 
(tous cantons), Sarralbe, Sarreguemines, Sarreguemines-Campagne, Stiring-Wendel, 
Vic-sur-Seille, Volmuster

C1 Bitche, Lorquin, Phalsbourg, Sarrebourg

A1 Tous les autres cantons

Nord
C1

Avesnes-sur-Helpe (tous cantons), Hautmont, Maubeuge (tous cantons), Trélon, 
Solre-le-Château

A1 Tous les autres cantons

Pyrénées- Orientales
C2 Mont-Louis, Olette, Saillegouse

D Tous les autres cantons

4  Selon la carte administrative de la France, publiée par IGN – Paris 1997 (Edition 2).
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Département Région(s) Cantons

Bas-Rhin
B1 Drulingen, Sarre-Union

C1 Tous les autres cantons

Haute-Saône
C1 Champagney, Faucogney-et-la-Mer, Héricourt, Lure (tous cantons), Mélisey, Villersexel

B1 Tous les autres cantons

Saône-et- Loire
B1

Beaurepaire-en-Bresse, Cuiseaux, Cuisery, Louhans, Montpont-en-Bresse, Montret, 
Pierre-de-Bresse, Saint-Germain-du-Bois, Tournus

A2 Tous les autres cantons

Savoie
E

Aiguebelle, Aime, Albertville (tous cantons), Beaufort, Bourg-St-Maurice, Bozel, 
Châtelard (le), Chambre (la), Chamoux-sur-Gelon, Grésy-sur-Isère, 
Lanslebourg-Mont-Cenis, Modane, Moutiers, St-Jean-de-Maurienne, 
St-Michel-de-Maurienne, St-Pierre-d’Albigny, Rochette (la), Ugine

C2 Tous les autres cantons

Haute-Savoie
C2

Alby-sur-Chéran, Annemasse (tous cantons), Boëge, Cruseilles, Frangy, Douvaine, Reignier, 
Rumilly, St-Julien-en-Genevois, Seyssel

E Tous les autres cantons

Tarn
C2 Dourgne, Labruguière, Mazamet (tous cantons), Saint-Amans-Soult

A2 Tous les autres cantons

Var
C2

Barjols, Besse-sur-Issole, Brignoles, Cotignac, Fréjus, Grimaud, Lorgues, Luc (Le), 
Muy (le), Saint-Maximin-la-Sainte-Baume, Saint-Raphaël, Saint-Tropez

A2 Tous les autres cantons

Vaucluse
C2 Valréas

B2 Tous les autres cantons

Vosges

A2 Bulgnéville, Châtenois, Coussey, Lamarche, Mirecourt, Neufchâteau, Vittel

B1
Bains-les-Bains, Bruyères, Charmes, Châtel-sur-Moselle, Darney, Dompaire, Epinal (tous 
cantons), Monthureux-sur-Saône, Plombières-les-Bains, Rambervillers, Remiremont, Xertigny

C2 Tous les autres cantons

Supprimer le troisième alinéa de l’édition d’avril 2000 du CSTB• 5 (« Les zones 1 et 2 sont […] 108 daN/m2 comme en 
zone 3 »).

R-II-2,3   Dispositions simplifi ées pour la prise en compte des charges accidentelles

Dans le premier alinéa  :• 

remplacer « zones 1B et 2A » par «  – régions A2 et B1 »,

remplacer « zones 2B et 3 » par «  – régions B2 et C2 », 

remplacer « zone 4» par « –  région D ». 

Dans le deuxième alinéa, remplacer « zone » par « • région ».

5  Il s’agit du deuxième alinéa de l’annexe 1 des règles N 84
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Modifi catif au chapitre III relatif à la carte des régions de vent

Note : les modifi cations à introduire sont en caractères italiques ; 
les explications sont en caractères droits

R-III-1,232 – Valeurs

Remplacer la carte des zones (fi gure R-III-1) et la défi nition de ces zones (tableaux 6 et 7) par la nouvelle carte et les • 
tableaux ci-dessous.

Zones :  1 2 3 4 

France métropolitaine – carte des zones de vent
Figure R-III-1
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Tableau 6 – Défi nition des zones climatiques selon les départements

Département Zone(s) Département Zone(s) Département Zone(s)

01  Ain 1 ; 2 34  Hérault 3 68  Haut-Rhin 2

02  Aisne 2 35  Ille-et-Vilaine 2 69  Rhône 2

03  Allier 2 36  Indre 2 70  Haute-Saône 1 ; 2

04  Alpes-de-Haute-Provence 1 ; 2 37  Indre-et-Loire 2 71  Saône-et-Loire 2

05  Hautes-Alpes 1 ; 2 38  Isère 1 ; 2 72  Sarthe 2

06  Alpes-Maritimes 1 ; 2 39  Jura 1 73  Savoie 1

07  Ardèche 2 40  Landes 1 ; 2 74  Haute-Savoie 1

08  Ardennes 2 41  Loir-et-Cher 2 75  Paris 2

09  Ariège 2 42  Loire 2 76  Seine-Maritime 2 ; 3

10  Aube 2 43  Haute-Loire 2 77  Seine-et-Marne 2

11  Aude 2 ; 3 44  Loire-Atlantique 2 ; 3 78  Yvelines 2

12  Aveyron 2 45  Loiret 2 79  Deux-Sèvres 2

13  Bouches-du-Rhône 3 46  Lot 1 80  Somme 2 ; 3

14  Calvados 2 47  Lot-et-Garonne 1 81  Tarn 1 ; 2

15  Cantal 1 ; 2 48  Lozère 2 82  Tarn-et-Garonne 1

16  Charente 1 49  Maine-et-Loire 2 83  Var 2

17  Charente-Maritime 1 ; 2 ; 3 50  Manche 2 84  Vaucluse 2

18  Cher 2 51  Marne 2 85  Vendée 3

19  Corrèze 1 52  Haute-Marne 2 86  Vienne 1

2B  Haute-Corse 3 ; 4 53  Mayenne 2 87  Haute-Vienne 1

2A  Corse-du-Sud 3 ; 4 54  Meurthe-et-Moselle 2 88  Vosges 2

21  Côte-d’Or 1 ; 2 55  Meuse 2 89  Yonne 2

22  Côtes-d’Armor 3 56  Morbihan 3 90  Territoire de Belfort 2

23  Creuse 1 57  Moselle 2 91  Essonne 2

24  Dordogne 1 58  Nièvre 2 92  Hauts-de-Seine 2

25  Doubs 1 ; 2 59  Nord 2 ; 3 93  Seine-Saint-Denis 2

26  Drôme 2 60  Oise 2 94  Val-de-Marne 2

27  Eure 2 61  Orne 2 95  Val-d’Oise 2

28  Eure-et-Loir 2 62  Pas-de-Calais 2 ; 3 971  Guadeloupe 5

29  Finistère 3 63  Puy-de-Dôme 2 972  Martinique 5

30  Gard 2 ; 3 64  Pyrénées-Atlantiques 2 973  Guyane 1

31  Haute-Garonne 1 ; 2 65  Hautes-Pyrénées 1 974  La Réunion 5

32  Gers 1 66  Pyrénées-Orientales 3 976  Mayotte 5

33  Gironde 1 ; 2 67  Bas-Rhin 2
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Tableau 7 – Départements appartenant à plusieurs zones : découpage selon les cantons6

Département Zone(s) Cantons

01 - Ain
2

Bâgé-le-Châtel, Chalamont, Châtillon-sur-Chalaronne, Coligny, Meximieux, Miribel, Montluel, 
Montrevel-en-Bresse, Pont-de-Vaux, Pont-de-Veyle, Reyrieux, Saint-Triviers-de-Courtes, 
Saint-Triviers-sur-Moignans, Thoissey, Trévoux, Villars-les-Dombes

1 Tous les autres cantons

04 - Alpes-de-Haute-Provence
1

Annot, Barcelonnette, Colmars, Entrevaux, Javie (la), Lauzet-Ubaye (le), 
Saint-André-les-Alpes, Seyne

2 Tous les autres cantons

05 - Hautes-Alpes
2

Aspres-sur-Buëch, Barcillonnette, Laragne-Montéglin, Orpierre, Ribiers, Rosans, Serres, 
Tallard, Veynes

1 Tous les autres cantons

06 - Alpes-Maritimes
1

Guillaumes, Puget-Théniers, Saint-Étienne-de-Tinée, Saint-Martin-Vésubie, 
Saint-Sauveur-sur-Tinée, Villars-sur-Var

2 Tous les autres cantons

11 - Aude
2

Alaigne, Alzonne, Belpech, Carcassonne (tous cantons), Castelnaudary (tous cantons), 
Chalabre, Conques-sur-Orbiel, Fanjeaux, Limoux, Mas-Cabardès, Montréal, Saissac, 
Salles-sur-l’Hers

3 Tous les autres cantons

15 - Cantal
2

Allanche, Chaudes-Aigues, Condat, Massiac, Murat, Pierrefort, Ruynes-en-Margeride, 
Saint-Flour (tous cantons)

1 Tous les autres cantons

17 - Charente-Maritime

1 Montendre, Montguyon, Montlieu-la-Garde

2
Archiac, Aulnay, Burie, Cozes, Gémozac, Jonzac, Loulay, Matha, Mirambeau, Pons, 
Saintes (tous cantons), Saint-Genis-de-Saintonge, Saint-Hilaire-de-Villefranche, 
Saint-Jean-d’Angély, Saint-Porchaire, Saint-Savinien, Saujon, Tonnay-Boutonne,

3 Tous les autres cantons

2A - Corse-du-Sud
4 Bonifacio, Figari, Levie, Porto-Vecchio, Serra-di-Scopamène

3 Tous les autres cantons

2B - Haute-Corse
3 Belgodère, Calenzana, Calvi, Île-Rousse (l’)

4 Tous les autres cantons

21 - Côte-d’Or
1

Auxonne, Chenôve, Dijon (tous cantons), Fontaine-Française, Fontaine-les-Dijon, Genlis, 
Grancey-le-Château-Neuvelle, Is-sur-Tille, Mirebeau-sur-Bèze, Pontailler-sur-Saône, 
Saint-Jean-de-Losne, Saint-Seine-l’Abbaye, Selongey

2 Tous les autres cantons

25 - Doubs
2

Audincourt, Clerval, Etupes, Hérimoncourt, Isle-sur-le-Doubs (l’), Maîche, Montbéliard 
(tous cantons), Pont-de-Roide, Saint-Hippolyte, Sochaux, Valentigney

1 Tous les autres cantons

30 - Gard
3

Aigues-Mortes, Aimargues, Aramon, Beaucaire, Bouillargues, Saint-Gilles, Marguerittes, 
Nîmes (tous cantons), Quissac, Saint-Mamert-du-Gard, Sommières, Vauvert

2 Tous les autres cantons

31 - Haute-Garonne
2

Auterive, Caraman, Cintegabelle, Lanta, Montgiscard, Nailloux, Revel, 
Villefranche-de-Lauragais

1 Tous les autres cantons

33 - Gironde
2

Castelnau-de-Médoc, Lesparre-Médoc, Pauillac, Saint-Laurent-Médoc, 
Saint-Vivien-de-Médoc

1 Tous les autres cantons

38 - Isère
2 Beaurepaire, Heyrieux, Saint-Jean-de-Bournay

1 Tous les autres cantons

6 Limites cantonales selon la carte administrative de la France, publiée par IGN – Paris 1997 (Edition 2).
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Département Zone(s) Cantons

40 - Landes
2

Amou, Castets, Dax (tous cantons), Montfort-en-Chalosse, Mugron, Peyrehorade, Pouillon, 
Saint-Martin-de-Seignanx, Saint-Vincent-de-Tyrosse, Soustons, Tartas (tous cantons)

1 Tous les autres cantons

44 - Loire-Atlantique
2

Ancenis, Blain, Châteaubriant, Derval, Guémené-Penfao, Ligné, Moisdon-la-Rivière, 
Nort-sur-Erdre, Nozay, Riaillé, Rougé, Saint-Julien-de-Vouvantes, Saint-Marc-la-Jaille, 
Saint-Nicolas-de-Redon, Varades

3 Tous les autres cantons

59 - Nord
2

Arleux, Anzin, Avesnes-sur-Helpe (tous cantons), Bavay, Berlaimont, Bouchain, Cambrai 
(tous cantons), Carnières, Cateau-Cambrésis (le), Clary, Condé-sur-l’Escaut, Denain, Douai 
(tous cantons), Hautmont, Landrecies, Marchiennes, Marcoing, Maubeuge (tous cantons), 
Solre-le-Château, Orchies, Quesnoy (le) (tous cantons), Saint-Amand-les-Eaux 
(tous cantons), Solesmes, Trélon, Valenciennes (tous cantons)

3 Tous les autres cantons

62 - Pas-de-Calais
2 Bapaume, Bertincourt, Croisilles, Marquion, Vitry-en-Artois

3 Tous les autres cantons

70 - Haute-Saône
1

Autrey-lès-Gray, Champlitte, Dampierre-sur-Salon, Fresne-Saint-Mamès, Gray, Gy, Marnay, 
Montbozon, Pesmes, Rioz, Scey-sur-Saône-et-Saint-Albin

2 Tous les autres cantons

76 - Seine-Maritime
3

Bacqueville-en-Caux, Blangy-sur-Bresle, Cany-Barville, Eu, Dieppe (tous cantons), Envermeu, 
Fontaine-le-Dun, Offranville, Saint-Valery-en-Caux

2 Tous les autres cantons

80 - Somme
2

Ailly-sur-Noye, Albert, Bray-sur-Somme, Chaulnes, Combles, Ham, Montdidier, Moreil, Nesle, 
Péronne, Roisel, Rosières-en-Santerre, Roye

3 Tous les autres cantons

81 - Tarn
1

Cadalen, Castelnau-de-Montmiral, Cordes-sur-Ciel, Gaillac, Graulhet, Lavaur, Lisle-sur-Tarn, 
Rabastens, Saint-Paul-Cap-de-Joux, Salvagnac, Vaour

2 Tous les autres cantons

C-III-1,232 – Pressions dynamiques / valeurs

Supprimer le premier alinéa (« La partie « Actions du vent » de l’Eurocode [...] la carte des Règles NV65 actuelles. ») • 
et le remplacer par :

L’annexe nationale de la norme NF EN 1991-1-4 (Eurocode) inclut une nouvelle carte de vent établie sur la base 
d’une nouvelle étude statistique, achevée en 2005, des relevés météorologiques disponibles. Les séries de mesures 
utilisées ont été sélectionnées et homogénéisées par Météo-France. Ce travail de sélection a conduit à éliminer toutes 
les mesures faites avec l’anémomètre à quatre coupelles utilisé à partir de 1946 et progressivement remplacé dans 
les années 1960 à 1970 par un appareil plus performant à trois coupelles. Compte tenu de la publication de l’annexe 
nationale NF EN 1991-1-4 / AN en mars 2008 et afi n d’éviter les inconvénients qui pourraient naître de la coexistence de 
deux cartes différentes, dans la période transitoire avant le retrait défi nitif des règles NV 65 actuelles, il est nécessaire 
de modifi er la carte introduite par le modifi catif n°2 de décembre 1999. Les valeurs des pressions dynamiques de base 
normale et de base extrême données au tableau III de R-III-1,232 (tableau numéroté 5 dans l’édition d’avril 2000 du 
CSTB) restent inchangées.

Supprimer les cinquième « La modifi cation consiste […] dans la carte précédente. » et sixième alinéas « Entre les • 
extrêmes 50 et 90 daN/m2 […] dans la carte précédente. »

Supprimer les deux premiers alinéas des Notes « la nouvelle carte découpe […] région IV de la carte précédente. »• 
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